
PREFECTURE PAS DE CALAIS

SOUS PREFECTURES BOULOGNE SUR MER CALAIS

COMMUNES DE FERQUES et RINXENT

DEMANDE  D'AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT
ET D'EXTENSION D'EXPLOITER UNE CARRIERE DE CALCAIRE

‘VALLEE HEUREUSE’
SITUEE SUR LES COMMUNES DE FERQUES ET RINXENT

ENQUETE PUBLIQUE DU 15 JANVIER 2018 AU 16 FEVRIER 2018 

CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Aimé SERVRANCKX 
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Après avoir,:

- Etudié de manière approfondie l’imposant dossier soumis à enquête publique,
- Visité et visualisé le site, et rencontré l’exploitant,
- Vérifié et constaté que le dossier soumis à enquête publique, était complet et

accessible au public
- Etudié  et  considéré  les  remarques  portées  à  ma  connaissance,  inscrites  au

registre d’enquête ou adressées par mails sur le site de la Préfecture du Pas de
Calais à Arras.

- Répondu aux questions formulées par le public lors de mes permanences,
- Recueilli  tous   les  renseignements  ou  explications  techniques  nécessaires  et

évalué les incidences des mesures préconisées,

Considérant :

- Le Code de l’Environnement,
- La  nomenclature  des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de

l’Environnement (I.C.P.E.)

J’émets les commentaires suivants :

- La publicité de l’enquête publique a bien été mise en œuvre :

. Voie de presse locale

. Points d’affichage Mairies concernées (FERQUES – RINXENT – RETY -
CAFFIERS – FIENNES – HARDINGHEN – LANDRETHUN LES NORD
– LEUBRINGHEN – LEULINGHEN BERNES – MARQUISE – WIERRE
EFFROY)

. Site de l’exploitation

. Site internet et Bureaux Préfecture Pas de Calais

  Le dossier présenté est conforme à la législation,

. Les éléments fournis se sont avérés explicites et de qualité,

. Le dossier a été mis à la disposition du public en Mairies de RETY et
FERQUES  (formules  papier  et  numérisée)  et  en  formule  numérisée  en
Mairies  de  RINXENT  –  CAFFIERS  –  FIENNES  –  HARDINGHEN  –
LANDRETHUN  LE  NORD  –  LEUBRINGHEN  –  LEULINGHEN
BERNES – MARQUISE – WIERRE EFFROY.  aux heures d’ouverture des
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bureaux, du 15 janvier 2018 au 16 février 2018, selon les prescriptions de
l’Arrêté Préfectoral du 20 décembre 2017.

.  Les  permanences  se  sont  déroulées  dans  les  meilleures  conditions,  le
public a pu user de son droit d’expression.

L’Arrêté Préfectoral du 20 juillet 1989, modifié par l’Arrêté Préfectoral du 15 octobre 2005,
autorise,  la  société  des  Carrières  de  la  Vallée  Heureuse,  dénommée  CARRIERES  DE  LA VALLEE
HEUREUSE S.A.S., à exploiter à ciel ouvert, une carrière de calcaire sur les communes de FERQUES et
RINXENT. L’autorisation est accordée pour 30 ans.

Actuellement, cette carrière est encore autorisée pour 2 ans, jusqu’au 20 juillet 2017, et il
reste plus de 60 années de gisement Viséen reconnu à exploiter à ciel  ouvert.

Compte  tenu  de  la  multiplication  des  secteurs  d’activité  approvisionnés  par  la  société
CARRIERES  DE  LA  VALLEE  HEUREUSE,  la  société  se  doit,  dans  le  cadre  de  sa  stratégie  de
développement durable, d’assurer l’approvisionnement concurrentiel du marché des granulats. 

Il s’avère indispensable de procéder au renouvellement et à  l’extension de la carrière Vallée 
Heureuse en assurant une pérennité des réserves exploitables nécessaires à la production de granulats de
bonne qualité.

Dans le cadre du projet de renouvellement de l’autorisation d’exploiter avec extension de la
carrière Vallée Heureuse, la présente demande porte sur les communes de Ferques et Rinxent, avec :

- Une surface de 223 ha environ, dont 161 ha environ exploitables,
- Une production maximale de granulats de 5 MT/an, la production moyenne 

annuelle étant de l’ordre de 3 MT/an,
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- Une durée de 30 ans,
- Une installation de traitement des matériaux calcaires,  d’une capacité horaire

maximale  de  1.500  tonnes  et   une  puissance  installée  totale  de  7390  KW,
installation accompagnée d’engins mobiles assurant son alimentation,

- Une  installation  de  traitement  des  graves  traitées,  d’une  capacité  horaire
maximale  de  150  tonnes  et  une  puissance  installée  de  134  KW,  installation
accompagnée d’engins mobiles assurant son alimentation,

- Une  installation  de  lavage  des  gravillons  d’une  capacité  de  250  t/h,  d’une
puissance installée totale de 181 KW,

- Un  atelier  de  marbrerie,  d’une  capacité  de  production  de  100  t/an  et  une
puissance installée totales de 222 KW,

- Un bâtiment de 5200 M2 regroupant les activités de maintenance et le stockage
des pièces de rechange,

- Un  embranchement  ferroviaire,  utilisé  pour  l’expédition  de  5200  tonnes  de
matériaux par jour en moyenne, les wagons des convois sont chargés sous silos
ou par chargeuses.

Les caractéristiques d’exploitabilité peuvent être résumées ainsi :

L’exploitation  de  la  carrière  est  conduite  selon  la  méthode  d’exploitation  par  tranche
verticale avec battage à l’aide de produits explosifs et d’une reprise à l’aide d’engins mécaniques,
méthode  qui  donne  entière  satisfaction  sur  le  plan  de  la  sécurité,  de  la  productivité  et  de
l’environnement.
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Le dossier joint à la demande :

- précise  les  renseignements  concernant  les  installations,  les  procédés  de
fabrication, les produits mis en œuvre et les produits finis,

- mentionne les principaux renseignements concernant le demandeur, la société,
l’assise foncière et le projet,

- rappelle le déroulement de l’instruction de la demande, la procédure suivie et les
autres autorisations et démarches nécessaires,

- détermine  la  nature  et  le  volume  des  activités  envisagées  au  sens  de  la
nomenclature des Installations Classées et de la nomenclature eau, 

- précise la situation vis-à-vis d’une saisine archéologique,
- inventorie les servitudes et dispositions législatives ou réglementaires pouvant

affecter l’utilisation ou l’occupation des sols,
- expose les mesures prises en ce qui concerne la sécurité publique, la sûreté et

l’hygiène du personnel,
- précise  les  capacités  techniques  et  financières  de  la  société,  ainsi  que  les

garanties financières,
- intègre une étude d’impact,
- s’appuie sur une étude écologique,
- comprend une étude de dangers,
- confirme l’absence d’effets sur la santé des populations,
- récapitule les méthodes étudiées, les difficultés rencontrées,
- comprend  les  annexes  réglementaires  et  techniques,  avec  notamment  la

cartographie et les pièces réglementaires, des études techniques.

Le site de la carrière et ses installations, dit ‘Vallée Heureuse’, est situé sur le territoire des
Communes de Ferques et Rinxent, dans le bassin carrier de Marquise, à 12  kms de Boulogne sur mer et à 13
kms de Calais, dans une zone habitée et exploitée par 4 autres carrières.
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Au plan local,  il  convient  de préciser  que la  zone,  à  activité  extractive  dominante,  est  située à
proximité de plusieurs zones d’habitat rural.

 Le tableau ci-dessous récapitule les zones urbanisées à habitats dispersés ou agglomérés les plus
proches.
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L’emprise de la carrière autorisée n’est incluse dans aucune Z.N.I.E.F.F. de type I ou II, de même que
dans aucune zone NATURA 2000.

Le projet de carrière est, après mesures en  respect des prescriptions de certains plans, compatible
avec l’ensemble des documents de planification.

Les  diverses  mesures  prévues  pour  prévenir,  diminuer  ou  supprimer  les  conséquences  de
l’exploitation sur l’environnement sont récapitulées au tableau ci-après.

Le détail estimatif du coût prévisionnel induit par la mise en place de ces différentes mesures y est
également repris. Il s’élève à 752.520 € H/T.
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Le coût de la remise en état et le montant des garanties financières associées pour les différentes
périodes quinquennales considérées, ressortent comme suit :

Au vu des différences de coût conséquentes, la S.A.S. CVH sollicite l’application de la méthode
exhaustive et détaillée.
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Remise en état final du site :
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L’étude de dangers du  dossier :

- Rappelle  la  description  de  l’environnement  et  du  voisinage,  notamment  en
matière d’intérêts à protéger,

- Procède à un rappel de la description des activités réalisées,

- Présente le système de gestion de la sécurité, dit ‘G.S.S.’, avec les mesures de
prévention et les moyens de secours,

- Réalise une analyse de l’accidentologie concernant les évènements relatifs à la
sûreté de fonctionnement sur d’autres sites ou sur le site,

- Identifie et caractérise les potentiels de dangers et les évènements indésirables en
procédant à une évaluation préliminaire des risques, selon une méthode adaptée
à l’installation et proportionnelle aux enjeux,

- Quantifie  et  hiérarchise  les  différents  scénarios  retenus  en  tenant  compte  de
l’efficacité des mesures de prévention et de protection,

- Ne procède pas à une étude détaillée de réduction des risques, qui ne s’avère pas
nécessaire au regard des scénarios retenus.

La prise en compte de la sécurité sur le site projeté de la carrière, s’appuie sur:

- Un système de gestion de la sécurité,

- Des  dispositions  techniques  spécifiques  pour  la  prévention  des  risques
d’incendie,

- Des moyens  de secours  comprenant  des  moyens  internes,  complétés  par  des
moyens externes.

L’identification des risques principaux :
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Les scénarios à risque tolérable de par leurs effets potentiels sur le personnel de la carrière et
pour certains au-delà des limites de l’emprise de la carrière sont retenus et feront l’objet d’une analyse
détaillée des risques.

Cette analyse des risques prendra donc en compte comme éléments dangereux :

- L’unité mobile de fabrication des explosifs sur la zone de tirs,

- Les explosifs dans les trous de mine.

En conclusion, cette étude de dangers, relative à la carrière de la Vallée Heureuse, a mis en
évidence que le risque principal est dû à l’utilisation de produits explosifs et de produits servant à la
fabrication de charges explosives.

En ce qui concerne les bruits, les seuils critiques sont les suivants :

- 70dBA : seuil en deçà, il n’existe pas d’effet sur l’audition,
- 80 dBA : seuil  au-delà  duquel,  le  bruit  serait  susceptible  d’augmenter  les  risques

d’altération de l’audition,
- 85 dBA : seuil réglementaire en ambiance de travail (pour 8 h de travail par jour sur

une semaine,
- 120 à 140 dBA : seuil de douleur.
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La réglementation imposant une émergence des bruits de la carrière inférieure à 5 dBA le jour et un
bruit limite, en limites de propriété de la carrière, inférieur à 70 dBA, ces exigences sont obligatoirement
respectées dans les zones à émergence réglementée où se situent les habitations. Ainsi, le bruit à l’extérieur
du site ne peut être que plus faible.

CONSIDERANT     :

- Qu’il n’existe aucun doute sur le sérieux apporté à l’analyse, qui respecte la législation
en vigueur,

- Que la compétence, le savoir-faire et la qualité du dossier font consensus,

- Que le dossier présenté est consistant, complet, bien structuré, et d’une bonne lisibilité
par le public,

- Que  les  moyens  préconisés,  destinés  à  supprimer,  diminuer  ou compenser  les  effets
négatifs éventuels du projet, sont cohérents, adaptés, suffisants et garantissent l’hygiène,
la santé, la sécurité et la salubrité publique, que le suivi de ces mesures prendra la forme
de deux visites  annuelles  aux mois  de mai/juin et  en juillet/août.  La rédaction d’un
compte rendu sera réalisé à l’issu de ces visites.

- Que  les  préoccupations  environnementales  sont  prises  en  compte  dans  ce  dossier,
conformément au Code de l’Environnement, et aux règlements en vigueur,

- Que l’Autorité Environnementale a mentionné dans son avis du 27 novembre 2017, que
la prise en compte de l’environnement est considéré comme satisfaisante,

- Que l’exploitant dispose d’un outil  de production performant et des salariés motivés,
formés et attachés à leur outil de travail,

- Que le projet permettra de garantir les emplois directs et indirects,

- Que  la  poursuite  de  l’exploitation  et  son  extension  n’entraineront  pas  de  nuisance
nouvelle,

- Que  l’entreprise  est  un  acteur  de  l’économie  locale,  qui  utilise  au  mieux  toutes  les
ressources dont elle dispose, par sa situation de proximité en rapport aux marchés de
distribution,

- Que, s’il est normal que les habitants souhaitent défendre leur cadre de vie, vouloir jouir
en toute quiétude de sa maison, de son jardin, de son environnement, est une ambition
légitime. Cependant, cette recherche du bien être, ne peut se concevoir au détriment du
droit des autres. L’exploitant du projet de VALLEE HEUREUSE  est tout aussi légitime
à faire valoir son droit à exploiter, d’autant qu’il est établi qu’il respecte les règles en
vigueur.
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En conséquence,  j’émets  UN AVIS FAVORABLE à la demande de renouvellement
avec extension de l’autorisation d’exploiter la carrière VALLEE HEUREUSE sur les
communes de FERQUES et RINXENT, présentée par la S.A.S. ‘CARRIERES DE LA
VALLEE HEUREUSE’.

A Wierre Effroy, le07 mars 2018

Le Commissaire Enquêteur
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